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1o-Le produit des deux pièces de terre restituées en vertu
de l'arrêt~ dl: 7 thermidor, an XI : 10 fr.

20 Les rentes des fondations: 240 fr.
30 Le produit de la location des oanes : 85 fr.
~o des quêtes: 125 francs.
50 de la pad de la fabrique dans les droits

perçus pum les services religieux: 25 à 50 francs.

Le Prieuré
10 Origine et H istnire

Il exisI,lit jusqu'à la Révolution, au territoire de Mouti-
gny-Lengrain, un prieuré appelé: prieuré Saint.Pierre du
Châtelet. (1)

Ce prieuré fut fondé au XI' siècle, sur les ruines uu châ-
teau-fort (v. pp. I-:! - I:l) et dépendait alors de l'abbaye
de Saint-Crépin-Ie-Orand, de Soissons. Il était composé d'une
petite ferme, h~'.bitée par quelques religieux, ayant à leur
tête III, prieul (du latin) priur, premier, supérieur, et d'une
chapelle. Ces religieux sortaient, bien entendu, de Saint-Cré-
pin. Ib expluitaient les prupriétés possé:iées par l'abbaye
au territoire de Montigny-Lengrain et faisaient l'office,
autant qu'ils le pouvaient, dans leur chapelle. C'était comme
le ·centre d'une petite paroisse composée des hameaux de
Tannières et de Thézy. On ignore le nombre de ces religieux,
et au commencement et dans la suite. Les ·re,·emls, peu impor-
tants il cette épuque, unt dti le restreindre. Ces moines ne
devaient pas être plus de quatre ou cinq, surtout si l'on songe
que ces religieux prêtres avaient à leur service, au moins un
frère lai uu cuad jute ur.

Le prieuré fut distrait dans le cuurs du muyen-àge du
domaine de l'abbaye de Saint-Crépin-lc-Grand et réuni à

1. Au X" siècle. Je Chatelel s'appelai{ .'lonliniuoum-eastell-
I,ml (chron. de Flo"oard. a. 938-91;»). PlI" lant on écrivit:
Terr.ilor;'llm tle Chaslekl. 1328 (Carl. ,le Sailll-Crvpin-Ie-Grand,
1"0' 'l. ~58); Cil 12;-,(\, CI,astele,· ('-arl. d'O"rsralllp, ro 170) ;
·en 15-1'1. Chastel (Comptes (le J'IlOtel-meu de So.issons); L"n
1619, Chaslellay (Chal'. de N. D. des Vignes de Soissons) ;
'a'Ili XVIe Pol :lU XVJTC s., Chastcl1r:t (Arch. nuta,·., Vic-:~mr-Aisne) ;
p·uis Chus(elet. Chàtèlel.
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celui de la Charité-sur-Loire, diocèse d'Auxerre. (1) Il dégé-
néra bientôt en bélléfice, simple, exempt, à la nomination de
l'abb~ régulier, puis de l'abbé commendataire de cette
abbaye (2), c'est-à-dire qu'il cessa d'avoir, avec le prielJl',
d'autres religieux, puur devenir prieuré simple, ou établisse-
ment, source de revcnu simplement. A quel1e époque a·t-il
cessé d'être convcntuel? Nous n'avuns aucllne donnée pré-
cise. La plupart de ces prieurés cessèrcnt de l'être vers l'an
I·IOO,lc nôtre, hien avant. Depuis le Concordat de 1517, con-
clu entT( Léon X et François 1cr, et permettant les commen-
dcs (3), lc prieur était tantôt un prêtre séculier, tantôt lin sim-
ple clerc ou ecclésiastique, nommé par l'abbé cOlllmendataire
de la Charité-sur-Loire. (4)

Lcs revenus dll prieuré apparteuaicnt en toute propriété
ail prieur, sans la moindre redevance à l'abbaye-mhe. Ces
prieurs séculiers n'avaient guère avec l'abbaye d'autres rela-
tions que leur nomination enregistrée dans Ics archives ;
l'hum mage dc lcur prieuré entre les mains de celui qui deve-
nait leur sU7.erain, c'est-à-dirc l'actc par lequel ils avouaient
tcni,' de lui leur prieuré ct se reconnaissaient leur vassal,'
selon les lois dc la féodalité, l'envoi, en mêmc temps, de
l'avcu, lcrrier ou dénombrement, c'cst-à-dire la liste ou numen-
clatur~ des propriétés el rcvenus du prieuré.

Le prieuré Saint-Pierre du Châtelet cumprcnait l'église
priur,tle, la ferme et la maisun du prieur; un cimetière situé

1. Actuellement dl.-!. de canton de la "lièvre. 'ILÜ ,lait wn
origine préci,émen 1 >l", rélèbre pri~uré )/. n. de \'Ul'l1J~ de Cluny
qui y fui fondé en 1052. Une cinquanlaine il" prieurés. lant en
"ranrc qu'à l'étranger. relevaienl d,· I.a Charité·sur Loire. dunl
lrois au dioc~se de Soissons: "l'Ini de ~lonligny-LeJ1~r.tin. ,1"
Villers'-sur-Fère el de S>linl-Remy-de-Braisne.

2. PÉCHEUII, Annal"", TT. ;)ri~.
3. La commende élall la "iln:otion d'un bénéfice. abbaye on

prieuré. l'onfié 11011 :i 1111rcligicu'i:. ce qui aurait di. èlrr.. mais
ù un den' M~'('lllir'r qui en perce.\"ail le~ revenllS. sans èlre tc-nu
" y résider. ù condition seulemenl· de vrillel' Ù j'entretien dcs
propriétés et blltiments.

4. HOULLIER. Elal l'l'clés. ,,1 dvil du ·dioc. de Soisso·ns,
p. 258.
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à cent mètres et à l'est de ces bâtiments, servait au XVII·siè-
ele de lieu de sépulture aux défunts des hameaux voisins ..

2. Eglise priorale
L'église priorale du Châtelet était de même style que

celle de la paroisse. {( Elle consistait en un sanctuaire de
« 12 pieds de longueur sur 15 de largeur, un chœur de
« 18 pieds carrés, deux chapelles formant les bras du tran-
« sept, ayant 14 p. de largeur sur 10 p. de longueur; la nd,
« de 18 p. de longueur sur 16 p. de largeur. Le chœur, le sallC-
« tuaire. le transept ~taient voùt~s; tout l'~difice couvert en
« tuiles. » (1)

Les habitants des hameaux de Th~zy, BOllrbout et Tan-
nières y assistaient aux offices.

Quelques inhumations furent faites dans cette église :

1" Marguerite Bézarde « vieille fille du Chastelet »,

le ::ljanviel lti67 : « la terre du cimetière estant trop gelée. »
2" jean Clein, originaire de Picardie, décéd~ à Thézy, le

21 janviel 1667 : {( la terre du cimetière estant trop gelée."
3" Antoinette Gamelin, âgée de 20 ans, fille de Nicola,

Uamelin, labuureur à Thézy : « la terre du cimetière estant
trop gel~e. »

~.) Jacques Roussel, prêtre chapelain dll prieuré, le 27 no-
velllbrc 1ti69.

5° SlIzanne Baillon, veuV<' dc Nicolas Gamelin, de Thézy,
le -! mars 1679.

6" jeanne-Chariotte-Françoise Le Hantier, fille du fer-
mier du prieuré, le 11 mars 1702. (2)

Un seul mariage y fut béni : celui de Antoine Mulot,
avec Anne Manteaux, le 11 novembre 1699. (3)

L'église priorale avait des revenus, administrés par une
fabrique spéciale indépendante de celle de Montigny-Len-
grain.

1. AI'ch. de la l'amil l,' Crép'n·nl'beau.p"ils, acle dr. velite
dc j'''glis.<'; 26 juillet 17!J 1.

2. \ronti,~n.v.l.clIgrain, Hrg. d" l'alholi(·ilé.
3. Ibidcm. - ,\ntoine Mulol élait ori~inairr de 'Senli.", Ult sa

mè'rc. Françoise Galet, habilail enrol'e l'Il 1699. Son pi're.
André \[ulol, ébit 1110l't, il ccUe époqUI'.
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3. Fabrique
La fabrique de l'~glisc priorale possédait l\uelCJues terrcs.
Lc 5 novembre 1587, Mathieu Gayard, prêtre-curé de

l'église du prieur~ Saint-Pierre du Châtelet, ct Jehan Rogelet,
laboureur, demeurant à Montigny-Lengrain, comme marguil-
lier de ladite église, louent à Pierre Bellote, laboureur à'
Tannières, paroisse de Montigny, une pièce de terre ùe trois
pichets, séant au terroir du Châtelet, et appartenant à la
fabrique du prieuré, par testament de défunte Jehanne Cres-
pin, redevance annuelle : 3 esseins de grains, dont 2 de hlé
et l 'd'avoine, mesure de Pierrel"onds. (1)

Elle poss~dait en outre, 20 esseins de terre, qui formaienl
« le fond$ appelé fabrique du Châtelet" et avaient été légu~s
pour l'acquit de plusieurs obits. (2)

De 1587 à 1593, ces krres furent louées à Eloi Chré-
tien, il la redevance annuelle de 19 esseins de grains.

En 1593, Nicaise Oumont lui succède. Deux ans après,
François Chr~tien reprend ces terres, en qualité de locataire,
par bail fait avec le curé ct le marguillier, le 18 juin. (3)

En 1601, les revenus de la fabrique étaient de 12 esseins
ùe blé, « provenant de la moisson de ses terres», et de quel-
ques « menucs rentes en argent. »

Le 7 décembre 1667, « Nicolas Gamet, labourcur, demeu-
rant à Tais)', paroisse du Chàtelct, et Suzanne Baillon, sa
femme, reconnaissent ùevoir au profit des habitants de ladite
paroisse, acceptant par Toussaint Baillet, syndic et marguil-
lier, en charge du priel;ré, la. somme de 13 1. due pour la loca-
tion des terres de ladite église du <":hâtelet, plus 115 1. 6 s.
pOI·tées il ccrtaine obligation pass~e devant Warocquier,
notaire à Pierref{)nù~, le Il juillet 1titi °, ils s'cngagent il
payer, chaque année, l'int~rêt de ces sommes, soit c) 1. 7 s.
6 d .., jusqu'au remboursement complet desdites sommcs." (4)
Mais cette obligatioll fut changéc le Il aoùt 1668 : d'accord
avcc Baillet, ils nantissent la fabrique priO'"ale de -l esseins
de terre labourable, en deux pièces, sises au terroir du Châte-

1 \"k-sur-.\isne. Al'ch. nolal' ... i no\·. 1587.

~. ][OULLIF.R. p. 528. - PtCIlEL'H, ][, .',U:!.
3. Delaclef. notaire il Cll"lIvres, min. rIli IR juin 1;)\);).

1. \"k-sur-.-\'islie. m·ch. nolal'.
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letl. « Chaque fois que ces terres seront « vestues en grains »,
elles seront mises en mains tierces pour que la récolte ,;oit
vendue au plus offrant et dernier enchérisseur ; ou au prix
du marché d'Attichy; les deniers provenant de la vente servi-
ront à éteindre la somme de 208 1., 0 s. ; en outre, sera payée
la somme de 00 1. et une seule fois, à la vulunté et requête
de Tuussaint Baillet, en faveur de la chapelle Saillt·Pierre du
Châtelet (1)

Le 22 novembre 1090, « Pierre Pern et, laboureur à Tan-
nières, et Suzanne Gamelin, sa femme, ont recollnu avoir
aujourd'hui compte avec Melchior Regniault, prieur et sei·
gneur du Châtelet et Simon Asset, syndic dudit lieu, et mar-
guillier de ladite église, des neuf années de redevance du h,1il
et prise par ledit Pernet et sa femme, des terres de la fabrI-
que du prieuré, passé par devant Godin, notaire, le 22 oelobre
1078, lequel bail est expiré au jour de Saint-Martin 1687, par
lequel compte, Pemet et sa femme sont redevables à ladite
église de la somme de 149 1., qu'ils promettent de payer, à
la \'olonté desdits Regnault et Asset,» (2)

Ces revtnus de la fabrique étaient abandonnés au desser-
\'ant (qui en aeqllïttait d'aillcurs les charges), sauf « les
« menUtS redevances en argent » qui étaient employées il
l'entretien et achat des urntments, vases sacrés, etc. »

Chaque lundi. les desservants chantaient une messe de
requiem, dans l'église priorale,

Nuus verrons plus loin cc que ces biens devinrent il 1"
Révolution.

4. r:illletière

Le cimetière du prieuré ne fut créé qu'au milieu d"
xv,," siècle, en 1664, lursque le curé de Montigny-Lengr"in f"t
autorisé, par arrêt du r'arlclllellt de Paris, il exercer toutcs
les fonctions curiales dans l'église du prieuré. Sa créatiun
avait été motivée pal' l'éluignement des hameaux de Thélv,
de Tannières et de Bourbont, de l'église et du cimetière de
Montigny-Lengrain, Il fut supprimé au commencement du
XVIII' siècle, Seule 1" .:ruix qui se dresse au jourd'hui à l'est
de la ferme, indique son emplacement.

Vir.-sur-Aisllc. nrr.h. notaI'.

2 Vil'·~'U'I'·.-\isllc.Ârt'11. l1ul:-Jr: 1Il1i1. tlu 22 110\", 1HDO.
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Voici la liste des inhumations qui y furent faites (ll :

26 avril 1665, Jeanne Beaumé, femmc dc Louis Forticr,
berger.

Il déccmbre 1665, Georges Legros, manouvrier.
22 févricr 1666, Nicolas, fils d'Antoine Faumont.
27 mars 1666, Suzanne C':répin, âgée de trois jours.
27 juin 1667, veuve Françoise Droit.
29 juin 1667, la veuve de Charles Beaum~, de Tannières.
7 novembre 1667, Pierre Fromont, man ouvrier.
22 novembre IGG7, un enfant de seize jours, à Pierre

Pentet, de Tannières.
18 février 1668, Barbe Cornet, veuve de Denis Caboche.
25 avril 1668, Mal'lin C':répin, nouvcau-né, et baptisé.
2 mars 1669, Marguerite Ciayard, de Tannières, âg~e de

18 mois.
8 novembre 1669, Marie-Noël, femme de Melchior Assct.
17 ~écclllbre 1669, Marguerite Lefèvre.
2 février 1670, C':harlcs Cauvelct, de l~essons-Ie-Long,

age de 45 ans, manouvrier, au moulin à huilc dc Rourbout.
3 lIIai 1672', Michel Desclèves, natif de C':helles, âgé dc

ï8 ans, chapelicr à Tannières.
26 juin 1673, Marie Fortier de Tannières, âg~e de 58 ans.
6 odobre 1673, Jeanne, fille de C':ésar Doneet.
28 jnin 167-1, Jeanne Ballet, âgée de trois mois.
28 avril 1675, Marie, fillc de Louis Fortier, berger.
11 septembre 1677, {Jabriellc t-linne, âgée de 3 ans, fille

dn nlcunièr de Tannière~.
20 septem brc 1677, Sll~anne Poix, femme de C':répin-Cré-

pm.
19 décembre 1678, Pierre Ballet, âgé dc ~ mois.
23 mars 1682, Cr~pin-Crépin, manouvrier.
30 mars 1682, Jean Ballet, ancien meunier de Poulandon

(Ressons-k-Long).
12 décembre 1689, Antoinette Faumont, veuve de Jcan

Ballet.
8 décembre 1601, Charles Minette, huilier à Bourboul.
8 mai 16C)8, Jeanne Crépin, fille de défunt Siméon Cré-

pin et d,~ Jeanne Gamelin.

1. ~louliguy-r.cIlSl'aill, Rq;. de ('alhoi.
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5. Desservice du Prieuré
Tant que le prieuré appartint à l'abbaye de Saint-Crépin-

le-Grand, le~ moines qui l'habitaient y chantaient l'office.
Quand, réuni à la Charité-sur-Loire, il devint prieuré sim-
ple et en commende, les fonctions sacerdotales y furent rem-
plics, tantôt par un chapelain qui y résidait, tantôt par le curé
ou le vicaire de Montigny-Lengrain.

Nous donnon~ ici la liste dcs desse,vants, établie grâce
aux documents écrits que l'on retrouve dan~ la suite des
temps (1) :

1148 Gauthier, prieur.
1587. Mathieu Gayard, prêtre-curé de l'église du Châte-

let. Il signl'; en cette qualité, un bail des biens de ladite
église, le 5 novembre 1587. En 1593, il est curé de Courtieux.

1599-1601. Laurent Fourdrin, curé de Montigny-Lengrain.
Le 8 août 1599, il signe avec les hahitants du Châtelet de
Tannières et de Thézy, « un accu rd pour le desservice de
l'église priorale. })

Laurent Fourdrin promettilit « de faire ou filire dire,
chanter et célébrer le Saint-Sacrifice dans l'église du Châte-
let, les quatre jours notaux, les fêles de N.-D., les jour~ Sainl
Pierre, Saint Maurice, Sainte Rarbe, chaque dimanche de
l'année. Ce moyennant la quantité de 20 es~eins de hlé ct
7 esseins d'avoine, mesure de Pierrefonds.}) (2)

1601. Jehall Hillart, « p,:être clere habitué de Montigny}).
Laurent Fourdrin renunce au desserviee de l'église pria-

raie, en faveur de ce prêtre.
1603. Laurent Fourdrin, curé de Montigny-Lengrain,

reprend le desserviee de l'église priorale du Châtelet, inter-

1. IJ cst hien inutilc die ,li"e 'I"" cette liste n'" pa~ Glé
dressée l'xprès d"s 1" commencement, POUl' être exacle' el
compl"t". Elle ne pelllt èlee établie ([llC gràœ aux documents
écrits qur 1l0lIJS aVOns {·tl'lI~lJ1Lés IJOltr ccttf~ llisloü~. Ge qui
l'xplir[lle "olllltlenL die 'è'sl 11""s illcomplète. c'est (l'"e t'hisloi,"c
de lIotr~ [llicl,rè ",1 plllS que mou""I,', Les seule:- soul'ces
solll le~ ar<:hi'"es dcs 1l1l1ail~1 en parti~1I1il,[" les 111iuulrs de
l'étudc ,It- \Ïc-SIlu"-A,isllc. - \rèlll~ obsen'ntioll 1""'" la lisle tl~
ptipw's, d{'s "tirés, des syudics, ele,

2. Vic-sur-.\isuc, Arch. not.. Il noüt 1j99.
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rompu « par les guerres et troubles quy avoient rendu ledict
lieu du Chastellet et le hameau de Tennier (Tannières),
despendant d'icelle, inhabités. »

1612-1 (JI 9. Pierre Dobeneourt, curé de Montigny-Lengrain.
1619-1650. Jehan Lebel, curé de Montignv-Lengrain.
1650-1664. Pierre Lehel, curé de Montigny-Lengrain.
1664-1fl69. Jacques Rouss~l, chapelain, éerr.eurant au Châ-

telet. Nous n'avons à son sujet d'autres documents que ceux
contenus dans l'acte de son inhumation. le voici : « Au jour-
d'hui, 27' jour de novemhre 1669, a été inhumé, en l'églbe
du prieuré du Châtelet, de ma paroisse. décédé le jour précé-
dent, d'une paralysie, après avoir été administré par moi,
messire Jacques Roussel, prêtre du diocèse d'Amiens, chape-
lain !Judit prieuré, duquel j'ai fait testamentaire, attendu quc
durant sa maladie, il ne m'en parla, ni ordonna ; en pré-
sence de Melehior Asse!, lahoureur, Toussaint Baillet, ~'igne-
l'on, de plusieurs autres personnes et de MM. les Curés de
Martimont et Courlhieux. »

(Signé) : Pierre lebel, curé de MonHgny-lengrain." (1)

16", 1675 (22 décemhre) -1676 (6 juin). Claude Collot,
chapelair. du Châtelet et vicaire de Ressons-le-long.

1676. Claude de la Court, chapelain, demeurant au Châ-
telet. (2)

16", 168Y-Hi90. Thomas Ragon, prêtre, vicaire du Châte-
let.

1t>90-1692. Pierre Mauvais, prêtre, vicaire du Î.hâtelet.
1692. Pierre Jourdain, religieux cordelier, demeuraut 'au

Châtelet.
Puis, JUSqU'il la Révolution, le desscrI'ice de l'église prio-

l'ale fut assuré par le curé de Montiguy-Lengraiu ou par sun
vicaire.

-En 1664, un arrêt du Parlement de Paris avait autorisé
les curés de Montigny-Lengrain à remplir en l'église Saint-
Pierre du Châtelet, toutes les fonctions euriale<;, et aussi' à
préside!' conjointement avec le prieur commendataire, ou seul,
en l'absence de ce dernier, les assemhlées des hahitants des

1. ~1ol1ligny·T.cl1grain.Reg. dl' calhol .. 27 n(}'·. lGR!).

2. 11 ,ignc il Ressons-le Long. \p, ~O ci 27 ,cpl. I07r.. '"l
acte dl~ baplêmc d I1n acte d'Î,i111un"tioll.
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hameaux de Tannières, de Thézy et du Châtelet, tenues pour
l'administration des deniers de ladite église. Le curé de Mon-
tigny-Lengrain conserva ces privilèges jusqu'à la Révolution.
Le curé et le clerc-laïque reçurent alors, jusqu'en 17\11,
84 livres par an, pour le service de l'église priorale. (1)

6. Lugement du Desservant

Jusqu'en 1672, le prêtre quÎ desservait l'église du pricuré,
habitait, lorsqu'il résidait au Châtelet, la maison du pricur
attenant à l'église.

A cette époque, le prieur commendataire loua pour le
vicaire desservant une maison très modeste, sise audit Châ-
telet, avec jardin et autres terres', provenant de la succes-
sion des défunts Pierre faucher et Marguerite Bouillie, et
appartenant à Anne Faucher, leur fille mineure. (2)

7. Revel/lis du Prieuré

Les revenus se composaient :
1" Du tiers des grosses dîmes, du canton de Chaumont,

territoire de Montigny-Lengrain.
20 Des grosses dîmes du territoire du Châtelet.
3" Du produit des immeuhles du prieuré, terres et ferme.
~" Du 8' des dîmes du territoire de Montigny-Lengraiu.

}o DîMES

Nous avons déjà parlé ùes dîmes et de l'origine de lenr
attribution. (3) Nous nous contenteruns de citer ici quelques

1. ~[onligny-I..,ngraill. Reg. de tlélilJ .. s. du Gd",·. 1790.

:!. Le h"il enregislré d sigut' le -1 dée. 1672 porte 1:1
ùésignarO!1 ~1I,ivallle: lune mai,soll COll\·ert,c en ~h,lllll1e, grund~
l'uur el jardin avec "esseins de 1"'Tes et '·igne.« en plusieurs
pii,ces sises au Icrl"Oir dll Châtelet. r..e luy"r annuel tic œs
bien.' payé par le p"ieltr commendalai,"" s'élevu,it à Hi livl""s
(Arch notal"., Vic-sur Aisne).

:l. .-\joutons. pon.tr l'intelligence des documents qui vunt
suiHe. qu'C, II""s souvent. le <lécimalettr ne 1)('Tc"v:til pas ln;·
lIIêml' la dime. il la luualt. Le lor.alaire ell payait ue loyer MI
<lédlllaieur el percevail lui-même la <lilll". qui devenail '" pro-
[lliété.
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documents proprcs à en indiquer la valeur à difftrentes épo-
ques, ainsi que le détail des lieux sur lesquels le prieur com-
mendatairc la percevait.

1602 (7 janvier). Charles de Fermerve (1. eCllyer,
demeurant au Châtelet, fermier et tenancier des immeuhles
du prieurt, loué pour dcux années, moyennant 9 (escus solz)
de loyer anl)uel, il Charles Noël, meunier au Illoulin il blé de
Courtieux, paroisse de Montiglly-Lengrain, les grandes et les
menues dîmes, celles des vins exceptées, que le prieur com-
mendataire a le droit de percevoir au hameau de Tannières d·.
En 160-l, Charles de Fermerye était locataire des terres et
des dîmes du prieuré, dont il sous-louait une partie à la Val-
lée et à Tannières,

1(\76 (14 novembre). ({ Melchior ~eglliault, prieur com-
mendataire dc Saint-Pierre du Chatelet et seigneur dudit lieu,
loue pour trois ans, à Jean Ballet, meunier, demeurant au
Châtelet et il Simonne Helfellc, veèl\'e de c.erv<lÎs Delacroix,
les grosses dîmes du prieuré, en la vallée du Châtelet, de
Thezv et dc Tannières, à commencer ail V<lugoussct " tiranl
il la masure dlldit licu, allant il la f31anche-Maison, jusqu'à la
croix Cornai Ile et de cette croix, droit aux hords de la ri"ière
(Aisne), - la pièce dc terre appar:enam aux héritiers de
Charles Delabarrc, qui 3001ltit à ladite rivière, se partage avec
l,' prieur de Vic-sm-Aisne, - et depLus la riyière jusqu'<lU
Pont-l'Abbesse et JuJit pont jusqu'à \lne fosse. selon ie bord
ue ladite rivière, et un rn~ r~poJld:Int au clocher de Bitry, et
qui est au-dessous du Gois de Vall<lux, la pièce de cette fosse
appartient aux héritiers de Jean Htnin d se partage avec le
curé de Jaulzy. DaM ce détroit est comrrise la terre des Che-
valiers, ~t encore Judit Pont-l'Abhesse, allant tout au long
du l'\:, jusqu'à la Fontaine-Hatton. " Les preneurs ne pourront
praendre à <lucun uroit d~ Jîme, il la montagne du Châtelet,
ni aux terre, et vignes Judit prieuré, comme aussi aux cochons
de lait el aux agneaux de Tannières, de Thézy d du Châte-
let. " Ce bail des dîmes portait les redevances SUiV<ll1tes:
135 livres il payer « le jour de la Saint-l{eI11Y, d'oelobre "

1. Charles de Fp.rmerye avail ,'pousé. 1'11US:;, Charlolle dl'
Higmll'ille. d"nlp. de Müinvilk 1 Rf'SSOl1s-lIe-Longj.

2. \'ic-,'tll·-.-\i",C. Arch 110Inl' .. min. du 7 j:lIl\'. 1G02.



1tISTUIRE DE MÛ:-ITIf:,NY-Ll!:NGnAI:\" 13:l

et quatre paires de gros poulets à livrer le jour de la Saiut-
Jean-Baptiste. (1)

A la Révolution, le prieur commendataire percevait encore
les grosses dîmes du territoire du Châtelet, le huitièmc de
celles du terroir de Montigny-Lengrain, le tiers de celles du
canton de Chaumont (Montigny), à l'exception de 20 esseins
de terre qui formaient le fonds appelé Fabrique du Châtelet et
avaient été légués à cette église pour l'acquit d'un certain
nOIl1bre de fondations. (2)

20 LOC:ATION 01' LA FERME ET DU DOMAINE

Outre les dîmes, le pricur commendataire de Saint-Pierre
du Châtelet percevait le loyer de la ferme et des terres.

En 1581, le tenancier du domaine était Eloi Crétien,
auquel succéda, en 1593, Nicaise Dumont, marié à Jcanne
Carron.

Lc 23 novembre 1610, « vénérable et discrète personne
Nicolas Regnault, chanoine, archidiacre de la Rivière (3) de
l'église dc Soissons », louc pour ncuf années à François
Chrétien. laboureur, demeurant à Courtieux, 126 esscins (36 h.
3 a. 60 c.), tant tcrres que prés et hois et 3 esseins de vignes,
délaissées en friche depuis trente ans, de la dépendance
du prieuré, avcc la jouissance de la grangc du dit pricul"é ;
le droit « des grandes dixmes appartenant au prieur'~ en cc
guy est de la montaigue, à commencer depuis le dessous du
RavauJ\ jusques à l'estenduc et destroits de cette montaignc »,
à l'exception des dîmes de la Vallée et de Montigny et des
autres droits du prieuré, moyennant une redevance annuelle
de 7 muids de grains, mesure de Pierrefonds, rendus à l'hô-
tel dudit chanoine Regnault, à Soissons. De plus, François
Chrétien est tenu de fournir pendant la durée du bail « le vin
qu'il conviendra, tant pour célébrer les messes et serviccs
ordinaires et accoutumés par la fondation du prieuré que
pOlir communier ceux qui se présentent à l'église priorale (4).

1. Vic-sur-Aisne, Arch. noLar., min. dO) U ;no\'. IG7G.
~. 1-1OUI.LIF. 11, p. 5~8. - PÉCllF.IJR, II, 5G2.
3. :\Olll porté pal' le lihJ\ail'c de \'al'l,hidia<X)Ilé qui COIll-

prcmlil les doyellllés de Vi"-SlU'-Aisne, Co Il i(}\es, nélhizy, B'Iéran-
court

~. \'iC-~I"'-Aislle, Al'ch. 110ta,·., m. d,u 23 nov. 1610.
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20 juin 1704. « Messire Antoine Bochard de Champigny,
prieur wmmendataire du prieuré Saint-Pierre du Châtelet,
loue pour neuf ans, à Jean le Rentier, sieur de la Fontaiue,
recevcur dudit prieuré et à Françoise Bouquet, sa femme, la
maison, fermc et eeuse du prieure: consistant en une maison,
couverte en tuiles, cuisine, chambres, grenier, caves, cour,
jardin, grangc, étable, colombier, avec toutes les terres, pre:s,
vignes, bois, droits de ccnsive, grosses et menues dimes,
saus en rien re:server, moyennant 150 1. de redevance annuelle.
De plus, Jeau le Rautier duit livrer le pain ct le vin pour la
messe céle:brée au prieuré, fournir la cire, et traiter le prieur,
ses officiers « et tous ccux qui feront office, le jour de 1;Jo
Saint-Pierre, de chaque année. » En sus de la redevance en
argent, une autre de quatre chapons vifs et de quatre paires
de pigeonneaux, est stipulée au bail. (1)

En 1721, le tenancier du domaine du prieuré était Nico-
las Lagnier, et lursque celui-ci monrut en 1730, sa veuve,
Louise Brochetou, continua l'exploitation de la ferme. En
1763, Pierre Crépin est lahollrcur au Châtelet.

Le 2i mars 1ibn, messire François-Joseph Gabriel, prê-
tre, licencié eu droit, prieur com mendataire dc Saint-Pierre
du Châtelet, demeurant à Albv, luuc à Antoine Crépin, de
Thézy, et à Maric-Louise Legros, son épouse, la ferme, les
terres, les dîmes dudit prieuré; la redevance annuelle s'élève
à 620 1., 4! muids de blé froment el 2 muids d'avoine (2). A
l'expiratiou de cc hail, Antoine C:répin a pour successeur
Jean-Joseph Cauchemé, époux de Jeanne Baillet, la redevance
est portée à Y20 1., 4 muids de blé et 2 d'avoine, '(3)

le 2 octobre 1785, « Jean Charlot de Saint-Martin, régis-
seur de la mense abbatiale de l'ah baye royale de Saint-Médard
dc Soissuns, demeurant au château de Vic-sur-Aisue, au nom
et commc fondé de procuratiun générale et spéciale de Fran-
çois- Joseph Gabriel, prêtre licencié es-lois, chanoine èt vicaire
général d'Albi, prieur commendataire du prieuré de Saint-
Pierre, ordinairement appelé Ic Châtelet, paroisse de Monti-

1. Vic-sm-Aisne: 2ll juin 170·1.
2. Vic-s-lu'-i\isne: 27 m,u's 1769.
3. \"ic-Sour-Aisne : 12 sep\. 1n3.



UIRTOIRF: DE ~IO"'TIr.~Y-I.E~GKAIN 1:1:;

gny-Lengrain, diocèse de Soissons, ordre de Saint.Benoit,
actuellement résidant à Rome, loue pour neuf ans à Charles
Merder, laboureur à la ferme du prieuré, et à Marie-Thérèse
Cauchemé, son épouse, les bâtiments, ferme, tcrres, prés,
l'igues, droits de dîmes et autres dudit prieuré, sauf le cens
et autres droits seigneuriaux qui appartiennent audit Fran-
çois-Joseph Gabriel et qu'il se réserve;

{( A la charge pour le sieur Cauchemé
« De faire toutes les voitures nécessaires pour les gros-

ses réparations qui sont à faire et pourront survenir au cours
du présent bail, et de fournir tuutes les pailles et chaumes
nécessaires puur les couvertures et l'entretien desdits bâti-
ments c,t fcrme ou dépendances, et ce sans diminution de
1 edevancr. ;

« D'acquitter comptant le bail, les frais et dépenses pour
le service à faire chaque année, en l'église du prieuré et,
en conséquencc, d'acquitter les honoraires du prêtrc célébrant,
du clerc laïque, des churistes et enfauts dc chœur, de fournir
la cire; et, en outrc, dc donncr chaque année, au juur de la
Saint-Picrrc, 19 juin, auxdits prêtre, ~huristes, clerc-laïc,
enfants de chœur faisant k service c1iviu, un dîner convena-
ble;

« De payer, à l'a~quit du prieur, et aux termes qu'elles
sont dues, les décimes que doit le prieur, à cause du dit
pricuré ;

« Et moyennant la somme de 2.000 livres de rede·
vance. » (1)

30 CHARGES

Ces revenus étaient loin d'être francs; ils étaicnt grevés
de charges assez lourdcs, appelées décimes et subsides; en
1680, lc prieur paie 75 livres pUllr les décimes; et, cn 1735,
180 livres.

De plus, selon la tcneur de certains dons faits au prieuré
dans le cours des siècles, le prieur devait faire célébrer,
chaque semaine, trois messes, dans l'églisc du C:hâtelet, et en
a~quitter les honoraires. Le desservant chantait, le lundi, une

1. Vk-SUI·-Aisllc. AI'dl. lIolar., m. clu ~ ocl. 1785.
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messc de requiem pour ks bienfaiteurs trépassés et recevait
de ce chef, 15 livres tournois. (1)

Enfin, l'entretien de l'église priorale, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur, incombait entièrcment au prieur commenda-
taire, ainsi que celui des bâtiments du prieuré.

l.iste de~ l'rieurs commendataires

1610-1627. Nicolas Regnault, chanoine, archidiacre de la
Rivière, d" l'Eglise de Soissons.

1628-1690. Melchior Regnault, licencié en droit, demeu-
rant à Soissons. (2)

17", 170~, 17". Antoine Bochard, de Champigny.
17", 1757, 17". jean-Pierre Cornil, prieur du Châtelet

et dc Quierzy.
1769-1789. j ean- joseph Gabriel, licencié en droit, cha-

noine et vicairc général d'Alby. " fut l'auxiliaire du cardinal
de Bernis, abbé de Saint-Médard, dans son ambassade 'Iuprès
du Pape. '

10. Vente du Prieuré

Le 2 novembre 1789, l'Asscmblée nationale décréta que
les biens du Clergé seraient mis à la disposition de la nation,
c'est-à-dire qu'clle les prenait ; cn conséquence, elle ordonna,
ie 16 avril 1790, la vcnte de ces. biens, appelés d~s lors natio-
naux, ci-devant ecclésiastiqucs, au profit de l'Etat. Cette loi
suscita quelqucs troubles parmi les habitants de Montigny-
Lengrain. Le 5 décembre 1790, Louis Puguant, meunier, pré-
tendu maire de Tannières, accompagné de ses officiers muni-
cipaux, Remi David et Philippe Gamelin, se rendit, pendant
la célébration des vêpres, de l'église paroissiale au prieuré
Saint-Pierre du Châtelet et s'empara des clefs de l'église
priorale. Le lundi matin, jean-Baptiste Duriez, curé de Mon-
tigny-Lengrain, venu au prieuré pour chanter une messe de
requiem, annoncée la veille au prône, trouva la porte de
l'église priorale fermée. Après avoir parlementé une heure

1. Vie-sll1·-Aislle. Ârch. 110tar.. aek t1'assemblée dœ hahitanls
du Châlelet; 20 mai 160:.1.

2. 11 esl tKlrraill de Meleh ior Assel, baptisé. :1 l'é<:üle priomTc
le 10 fév. 1628.
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durant, David Remi se décida à ouvrir, sonna la messe, et
l'office termint', referma la porte et emporta la clef. La muni-
eipa lité cie Montigny-Lengrain, avertie des entraves appor-
tées à l'exercice du culte, entendit la déposition des témoins
et tn rt'féra immédiatement aux administrateurs du district
de Soissons. « Considérant, dit le procès-verbal, qu'il y a là
'l une atteinte des plus formelles à la tranquillité publique,.
« n9n seulement pour notre paroisse, mais encore pour celles
« du voisinage, à cause des mauvais exemples que donnent
« de tels faits, nous demandons: qu'il soit enjoint aux pré-
« tendus officiers municipaux de Tannières de remettre imll1é-
« diatement les clefs de l'église du Châtelet, cntre les mains
« du fermier du pricuré, dépositaire ordinaire, qu'il leur soil
« absolument défendu de récidiver dans une insubordination
« aussi scandaleusc et capa hie de donner naissance aux effets
« les plus funestes. » (1)

Il faut croire que l'administration du district fut sourde
à la voix de la municipalité, car les prétendus officiers muni-
cipaux cie Tannières devaient faire mieux encore. Le 2~ jan-
Bvier 1701, ils se firent délivrer par Fouquet, marguillier, en
charge de l'églisc priorale, la clef du coffre servant à res-
serrer les titres, les comptes, les obligations et autres pièces
de la fabrique tIu Châtelet. Ils chargèrent le tout sur une
voiture qui prit le chemin de la maison de Pkrre !Javicl.
Cette action, si elle n'était pas légale, était du moins très
patriotique et pratique, comme l'expliqua Remi David au
maire de Montigny-Lengrain, venu lui demander des expli-
cations sur sa conduite : « J'ai fait ouvrir le coffre et pris
les obligations pour les faire acquitter; le produit des rtCOU-
vrements sera consacr~ à l'achat de 16 fusils; quant aux terres
de la fabrique, elles seront partagées entre nous. » Malheu-
reusement pour les officiers municipaux de Tannières, leur
interprétation toute personnelle de cette loi de spoliation des
biens ecclésiastiques ne trouva aucun crédit auprès des admi-
nistrateurs du district. Ils durent rendre compte des deniers
de la fahrique devant le notaire de Vic-sur-Aisnc : les fusils
n'avaient pas été achetés et cependant la caisse était vide.

Le 12 juin 1791, les membres du directoire du district de

1. Mon!iglly-LeIlSl"aiJl, Reg. de délibér. - Séan~e du· G d'éc.
1790.



Soissuns, Gaillot., Quinquet, Letellier, 'flohert, Fiquet et Sal-
leron, ordonnèrent la mise en vente de l'église du prieuré.
La date fixée pour cette opération était le lundi II juillet;.
mais ce jour-là, personne ne se présentant pour enchérir
({ sur l'estimation et l'offre de 300 livres», la vente 'défini~
tive fut repurtée au 26 juillet. A cette date, et 'lprès deU'.J4
surenchères faites par Martin Liénart, maçon à Montigny~
Lengrain, et Joseph Vallot, taillandier à Suissons, elle échut
à ce dernier puur la somme de 315 1. Vallot revendit l'église
priorale à Pierre Defienne, cultivateur à Vic-sur-Aisne, qui la
démolit après 1810. Avec les matériaux, il fit construire, dans
sa ferme de la rue de I3reuil, une grange monumentale qui
porte, au frontispice, la date de 1815. Le :lS janvier 1827, il
vendit le terrain sur lequel s'élevait l'église à Antoine David,
voiturier à Tannières, moyennant cinquante francs. Ce ter-
rain fut acheté dans le cours du XIXe siècle, par la famille
Crépiu. (1)

La ferme du prieuré Saint-Pierre du Châtelet, avec le,
terres qui en dér-endaient, fut vendue le 15 avril 1791, à Sois-
sons, par les mem hres du directoire du district, aux citoyens
Delessert et Grivet, hanquiers, demeurant à Paris,

La ferme était un peu moins importante qu'aujourd'hui;
elle comprenait : ({ maison d'habitation, couverte en tuiles,
cuisine, chamhre" grenier, caves, cour, jardin, granges, éta-
hIe et colombier, et exploitait 40 hectares.

Les premiers acquéreurs revendirent ce domainc, tcrres
et ferme, le 23 mai 1793, à Madame Marie-Marguerite
Laehaud, veuve de M. Prudent Hévin, domiciliée à Paris,
rue Neuve-des-Petits-Champs, hütel du mini,tre des fiuan-
ces. (2) Le 9 septemhre 1793, eellc-ei loue la ferme et hâti-
ments du Châtelet, terres, prés, ek, ({ provenant du ci-devant
prieuré», à Charles Mercier et à Marie-Thérèse Cauehemé,
son épouse. Le bail, de neuf ans, commence {( ,3,ll,X ·semenees
de 1795 » ; il porte uue redevance annuelle de 800 livres,
4 muids de blé, une paire de chapons ,gras. Mais, le 22 prai-

1. Areh. de ln. famille Cl'él)i.u.
2. Madame V"c Hévin a,'ait uue maison de campagne il Vie-

SILl'-Ai"ne. P€.ndan,l la 'I1"rI't.'<ltr, elle cueh:l el~ez ,,,,me, au pérj~ de sa
"ie, M. God'in, futur miuiL,tl'c des fiuanœs, dont les' l'évolulion-
naires avaient mis la tête il pl'i.x.
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rial, an IV (10 juin 17(6), Charles Mercier quille le Châtelet,
pour la ferme de Montaigu, COllllllUlie d'Ambleny. Avec
l'autorisation de dame Laehaud, il cède ses droits de bail à
Jean-Louis Crépin, demeurant à Tannières, et à Marie Cau-
chemé, son épouse. Ceux-ci font un nouveau bail, le 19 mes·
sidor, an X (8 juillet 1803), la redcvance est modifiée:
son f"anes; 52 hectolitres 19 ou 4 muids de blé, 1 hec-
toI. 57, de vesce et deux paires de chapons gras. Un IlOU-

veau bail de douze ans est signé, le 20 juin 1813, par M.
Laehaud et Jean-Louis Crépin, aux conditions suivantes: le
locataire doit payer il l'Etat les impôts et les contributions
« sous toutes leurs formes», et au propriétaire, 50n francs,
saliS déduction de la redevance en nature qui reste la même
que celle inscrite à l'ancien bail.

Le domaine du Châtelet a changé de propriétaire, au
XIXC siècle, par voie d'héritage : en 1826, il appartenait à,
Marie-Marguerite-Prudence Hévin, fille de M. Hévin, et veuve
de Pierre Delavessière, propriétaire à Bordeallx. Dans ces
dernières années, il était la propriété de Mme Gondalier de
Tugny, nte Henrietle-Marie-Louise de Jeanson.

De 1796 à 190b, la famille Crépin occllpa la ferme
et exploita le domaine de l'ancien prieuré, en qualité de loca-
taire. Vers 1829. il Jean-Louis Crépin succéda son fils, marié
à Thérèse-Adélaïde Violet, pllis Arthur Crépin, fils des précé-
dents, qui épousa Hortense Hincelin; enfin, depuis le
28 février 1883, Arthur Crépill, fils unique de A. Crépin et de
HOliensp Hincelin ; marié à Rose-Aline Debeaupuits, de Cour-
tieux. Le 6 janvier 1906, il se renùit aequérellr du domaine.
comprenant la ferme et 39 hectares, 22 ares, 98 de terres,
pour la somme de 78.000 francs, plus les frais. (1)

Etablissel11en ts religieux
1. -- Etablissements religieux propriétaires

au territoire

Outre Ir. prieuré Saint-Pierre du Châtelet, la paroisse
eOlllp13it autrefois quelques établissements religieux; la ferme

1. Soit l'ancien domaine du pri;(,I1I'(~, Illoins t-t :.H'P.':'\ !).~,
occupés }):ll" la. ligne {tll cl1f:lll'ill tIe rr~1" tle Suissuns ü COll1piègnl' l
,1l1 licu <lit: Lc Pré Jjo\ll'bout.
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de la Gorge, la maison d'Ourseamp et la ferme Saint-Pierre
du Mont-de-Châtre : Nous en parlerons plus lunguement
dans l'histoire particulière des hameaux et des fermes, Men-
tionnons seulement ici les possessions d'ailleurs peu impor-
tantes de divers établissements religieux, au territoire de
Montigny-Lengrain,

L Chapitre de N,-D, des Vignes

De 1619 à la Révolution, le chapitre de N.-D. des Vigncs,
de Soissons, jouit d'un sureens (1) de 3 livres à prendre
à la Saint-Martin d'hiver, sur une maison et un jardin, sis au
Châtelet, paruisse de Montigny-Lengrain, au lieu dit Au
Poty, avec :l esseins 12 verges, tant terres que vignes et
bois. (2)

Cette donation avait été faite par disposition testamen-
taire de Simonne Morel, enregistrée le 20 novembre 1619
par MM. Oroux et Athenas, notaires à Soissons, à charge
pour le chapitre de célébrer line messe pour le repos de l'ârne
de la bienfaitrice et pour celle de Adrienne Lemercier, sa
mère; chaque année, le 21 juin, jour anniversaire de la mort
de celle-ci. (3)

2. Chapitre Soint-Gervais de Soissons

Nous ignorons quand et comment il acquit les terres dont
il était propriétaire ici. D'après les baux, elles étaient situées
à la Trouée du Chemin-rlaut, en Chaumont, Derrière le Clos
de Tournelle, A la Terrière et Au Chemin-Madame. (4)

Le 10 déeem bre 1671, e IIes son t louées à Jean et à

1. Le 5UI'CenS élait une rente au paiemenl de laquelle était
affecté un immeuble déjà frappé d'nne prem:êre rcnle a,pl'elt'c
cens. Le œns élail un- Ij;npûl ou .rente due au Sf'"i!:f1l1C1I1'1 sur ccr-
laines mai'sons, pC:llUren aViOir d'on:né le Lerraill' ;, bâlir.

2. Ces lerres se réJ}{lrli"aicnl "iusi: 1 pichet de vignes.
lieu dil Chalwlain, 1 piehel de lerre lcnanl aux héril'ages cie
l'abbaye d'OuTseamp, 1 posglleu de vignes au même \>i",". 1 pos-
gueu de vignes nu Poly, :'1posgneux de bOli.s laillis. lieu ,Iii II;
Gr"anù-Bois. .

:'1. Areh. départ., Aisue, G. 730.

4. Arch. départ., Aisne, G. 31·1.
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Adrienne Cauehemé, de Montigny-Lengrain, le 21 mai 1fiN,
à Martin de Braye, laboureur à Breuil, et à Jean Cauchemé,
laboureur à Montigny-Lengrain, mais le 5 juin de la même
année, Nicolas Cauehemé, de Jaulzy, reprend les charges du
bail. En 1689, le 20 juillet, \cs détenteurs sont Nicolas Cau-
ehemé et Adrienne Cauehemé, veuve d'Antoine Barbier, labou-
reur à Montigny-Lengrain; le 10 décembre 1698, Antoine
Lourson et Antoine Barbier. Le 14 décembre 1708, Antoine
Lourson renouvelle sou bail, dont il cède les droits à Jean
iiéniu, le 10 mars 1710. Celui-ci cultive les terres du chapitre
Saini-Gervais, jusqu'en 173-1. Le 17 janvier de cette année,
elles sont louées à Nicaise Chocu, manouvrier, domicilié à
Attichy, moyennani 3 muids et 2 esseins de blé et 2 chapons
gras. En 1714, Antoine Caillard, laboureur à Montigny-Len-
grain, détient les dites terres, par bail de neuf ans, signé le
5 mai, à la redevance aunuelle de 3 muids, 12 esseins de fro-
ment et une paire de chapons gras. Son successeur est Etienue
La Plante, laboureur à Monlbrun, paroisse de Saint-Bandry.
Du 12 novembre 1770 à la Révolution, ces terres furent louées
à Antoine Règue, laboureur à Montigny-Lengrain, et à Marie-
Suzanne Caill,lrd, son épouse; la redevance s'élevait 11
3 ffiuids et 8 esseins de hlé, une paire de (chapon~
gras. (1)

3. FaorÎlllle et Cllre de Vic-Sftr-Aisl/f!

I{obert Haehart, par son testament du 2 décembre 1592,
avait légué à la fabrique et à la cure de Vic-sur-Aisne,
3 esseins de bois, mesure des Comptes, sis « assez près de
Thézy, au lieu dit Fontaine-Vineresse », à charge pour le curé
ou vicaire de chanter, chaque année, le 29 décembre, dans
l'église de Vic-sur-Aisuc, un ohit solennel « qui est une haute
messe de requiem, avec vigiles et commendasse ", pour le
repos de son âme. Le U avril 1595, le legs fut reconnu pal'
les héritiers du défunt, et accepté par messire Etienne Dulieu,
curé de Vic, MM. Pierre Osse lin et Olivier Petit, marguil-
liers. Cc bois fut loué, le même jour, à Barthélemy Lebeuf,
lahoureur à Ressons, quaran1e « solz tournois ", dont moitié
pour le curé, et moitié pOllr la fabrique.

1.. \1'ch. départ., Aisne, G. 311.



uISTUlIn: nE )IO~TI';:'iY-I.E~GlI.\I.\

En 1725, ce bois était encore la propriété de la cure el de
l'églis~, (l)

4, Abbaye de Saint·Crépill-le-ûrand

Celte abbaye, fondée à Soissons vers 560 pour remplacer
les clercs de la Basilique, fuI élevée sur le lombeau des saints
C:répin et Crépinien, (2) Dès lc IX' siècle, ellc possédait au
territoirc de Montigny-Lengrain, quelques terres et le Châ-
telet.

A l'avèncment de Louis le Bègue il la couronne, en 877,
Hérik ou Herrik lui succéda en C]ualité de comte-abbé de Saint-
Crépin. C'est, sans douk, ce mêmc comte Erieius qui, le
25 oetohre 886, fit ~l Saint-Crépin une graudc donation consis-
taut en deux manses avec quatre serfs, Ragencr, Angilbert,
Teutbcrgane, Edelsidc, au territoirc de Montigny-Lcngrain,

Cette donation eut lieu à Soissons même, dans le parvis
du monastère (in atrium), la deuxième année du règne de
l'empereur Charlcs le Gros. (3)

En 1143, une hulle du pape Célestin III, confirmc il
l'abbaye de Saint-Crépin-Ie-Grand, les terres d~ Bonnemain,
sises à la Vallée de Montigny-Lengrain et celles du cheva-
lier Herbert, près des rives de l'Aisne. (4)

En 1195, Léon, abhé de Sainl-Crépin, concède au monas-
tère de Longpont ùes vignes ail terroir de nonuemue et dc
Saï, qui étaient dans sa dépendance. (5)

1. \,ie-sUl··Aisne, areh. lIular .. 11 an. 1;i!J5 ; mars 1725,

2. L'abbaye d" S'-Crépin le-(;ralld (aujourd'hui' OI'phelinat
~LVill(',elll-de-Pa111) t·,ta.it la pIttS 3ncj(".lUIIl' IlHllison )"('Iliigiellse

du diocl'.se de Soissons e>1 do toute la régiun. Il nc l'\'stc cie
l'abbayc que> (1"e1l1UCS gro,srs 1I1l1l'ailics oIU 1l0rcl-ül'"~l. el surto'ut
les bâliments du nurd Cllli rorplaiellt la cuisinc, l,', ,·éfeclo·irr,
le logemcnt tics hôtes, ct Ulle> l'ctile padic du rl"ilt'e. llIais irl's III'
dalcnt ([ue tlll XIIIe sièclr .. L'église abbatiale se lrOUl"ait il peu
p",'s ,\ la place du paviHolI centra'!. cn race tic ln porle ,l'cnlrrc.
Un :1 l'clmuvé les l'ondatLolls dll porl:üL "Il cOllslruisallt ce
pa\illon

3, .\rcll. dép:tl'l., Aisne, H, ·~5::i, ]'0 ü7,
,1. Arch. déparl., Aisne, j'o 71.

:i. MULDRAG, Chr, abh. Lungipp" l', J 07.
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Au XIII' siècle, figure parmi les bienfaiteurs de l'ahbaye
Raoul de Bonnemus, châtelain de la Ferté-Milon. (1)

En 1220 et 1223, Saint-Crépin, pour accommoùer les reli-
gieux dc Longpont ct d'Orbais, fit avec leurs abhés, des
échanges des rentes et de justice à Méquéron, et de vignes à
Thézy et à Bonnemus. (2)

Que devinrent ces biens, dans les siècles suivants? L'his-
toire de l'ahbaye n'en parle pas. Peut-être furent-ils aliénés
ou échangés au XIV' siècle.

5. Hmel-Dic{l rie Soissons

Il jouissait au XVlfJ' siècle d'un surcens de S livres,
affecté sur une maison, sise à Montigny-Lengrain, et 'donnée
par Marie Hébert, veuve de Jean Bonnet, seigneur d'Epagny,
le 10 février 1701. Ce sureens fut réduit à 4 livres et une
paire de poulets, le 20 janvier 1711, ri existait encore en,
1783 (3),

6. Ltllvlisst:!men/ chari/aiJIt:!

" Il existait :,utrdois dans la paroisse de Montigny-Len-
grain, une maladrerie. Eu 1789, les revenus des biens qui
lui avaient appartenu, s'élevaient à plus de 4llll livr~s et
étaient affectés ;1 l'Hàtel-Dieu de La Ferté-Milon, 011 les
malades pauvres de Montigny-Lengrain pouvaient recevoir
gratuitement les secours nécessaires à leur étM. Mais l)an
suite dc la distance qui séparait ces deux pays et de l'état
déplorable du chemin, peu de malades profitaient de cette
fondation. }) (4)

1. PÉCHEUH, Il!. 333,

2. Ptr,IlEl"n, Il 1. :1;~4.

:J, Arch, hO'''Pilalières. Soissons, liasse 121.
4. )'Ionligny-l.cllgrail\ Beg. Je délih. de la lIlullil'ip'l se:Wl',t'

dll 2V noflt 17HO.
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CHA PlIHE III

LA SEIGNEURIE ET LES SEIGNEURS

La Seigneurie

Il était rare 4u'un village appartint tuut entier au même
seigneur. Il y avait ordinairl'ment, et c'était lc cas pour Mon-
tigny-Lengrain, une seigncurie plus importante que les autres,
puis des seigneurks secondaires.

1. - - Seigneurie principale

La terre de Montigny-Lcngrain relevait primitivement du
castrul11 ou château-fort de Pierrefonds. La maison de Pierre- •
fonds, illustre branche de la maison de Châtillon-sur-Marne,
comme celle de Ba70ches, occupait au XIe siècle le château
qui porte ce nom. (l) Elle étendait sa juriùiction sur tout le
pays d'alentour. Outre une partie de la forêt de Cuise et ne
Retz, elle possédait de nombreuses seigneuries mouvantes de
la tour ùe Pierrefonds, les terres ùe Montigny-Lengrain,.
Retheuil Croutoy, Couloisy, Jaulzy, Ilautefontaine, Taille-
fontaine, Mortefontaine, Chelles, Saint-Etienne, des vicomtés,
des avouerks, des sauvements, les béndices, cures, prieurés
et dîmes de la plUP,lrt de ces terres, des droits seigneuriaul':
4ui s'étendaient sur la rive gauche de l'Aisne et ju~que dans
les environs ùe Villers-Cotteret's. (2)

1. Les premiers s~ignl:."urs de Pierrefonds l'araisseul "cuir
de la maison du Chènc, h"hilee par Ch.arles le Ch",,,",","ell 855 :
ce palladiulll casum. situé "n d"',,,e Heruelol. près dc C"i,,',
ayanl ,"\'é délruit par les Xorm:\nd" 1", chi'tlelains choiS<ircut,
dans les cnvirOlls, le 1i.eu 'le pnus propice il èlre fortifié. C'est
l'origine de PiclTcrolltls (DUJAHDI:-l, p. :IS:l).

:!, PÉcIIEun, II, 68.
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Quand la descendance de Nivelon, seigneur de Pierre-
fond, s'éteignit en 1181, Philippe-Auguste acheta les droits
seigneuriaux de cette maison. En 135"1, la ehatellenie de Pier-
refonds est donnée au comte de Valois et reste jusqu'en 1496,
sous la juridiction du bailli de Senlis. En 1406, le eomté de
Valois est érigé cn duché. En 1598, la création du bailliage
et Présidial de Soissons préjudieie beaucoup à la juridiction
de la chatellenie de Pierrefonds; et celle du bailliage de
Villcrs-Cottcrets en 1738, lui enlève entre divers hamcaux,
paroisses et autres lieux, Montigny-Lengrain. (1)

Du XIII' au XVII' siècle, l'histoire de la seigneurie de Mon-
tigny-Lengrain est assez obscure.

Au dénombrement du comté du Valois de 1376, Jehan de
Néelle, dit Harpin, seigneur de Saint-Crépin-aux-Bois, déclare
posséder au tcrritoirc de Montigny-Lengrain, un fief, la mai-
son de Banru, tenue par messire Robert de Mercin qui lui rap-
porte 31 sols, plus 30 sols de cens, dix esseins et demi
d'avoine, deux poules, et 4 sous de taille ; plusicurs masu-
res, un essein et demi de pré, 5 e~seins de terre. (2)

Il s'agit sans duute de la terre de Montigny-Lengrain,
puisque la maison et fief de Banni en relèvent.

Les actes de foi et hommage de 1498 sont plus explici-
tes (3) : A cette datc, Claude dc Crèvccoeur, femmc de Pierre
Blosset et petite-fille de Jehan de Néelle, est dame de Monti-
gny-Lengrain.

Vers 1605, le seigneur de Hautefontaine acheta la sei-
gneurie de Montigny-Lengrain. Après cette acquisition, la sei-
gncurie de rlautcfontaine cngloba prcsquc tous les pays
voisins.

Elle comprenait au milieu du xvn' siècle :

« 10 La terre et seigneurie de Hautefontaine, cuutume du
Valois, consistant en un grand château, parc, avcnuc, avant-
cour, cour d'honneur, basse-cour, grande ferme, jardin pota-
ger, colombier, terres labourables, surcens, cens, rentes, [ln,s,
bois, étangs, vignes, moulin et pressoir hanaux, vieux châ-

1. .-\uliqltilés du Valois, p. Aniuin" B,llaille, Pl'OCUI','ur du
roi, m01'1 Cil 1608.

2. ,\rchives nal;ol1,. p. 189;1.
3. Archives nation" p. i, 110 il.
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teau, maison particulière, droits de haute, moyenne et basse
justiee, droits de qui nt, requint et autres profits féodaux;

« 2" Les fiefs, terres et seigneuries de Montigny-Lengrain,
BannI, Tannières et Saint-Crépin. ,coutume du Valois, consis-
tant en krres lahourables, prés, moulin, bois, cens, surcens,
avec droits de haute, moyenne et basse justice;

« 30 Les terres, seigneurie et vicomté de Courthieulx
(Courtieux), consistûnt en une maison seigneuriale avec cui-
sine, chambre basse. trois chambres hautes et grenier, avec
dessous pourpier, colombier, le tout couvert en tuiles, écuries,
granges, pressoir, le tout ferm~ de murailles, clos et arbres
dessous, jardin, fossés il poissons, le tout séant audit Cour-
thieulx, proche de l'~glise, le moulin il blé et dépendances
et cours d'eau, le tout enclos d'aulnaies et de prés, de 2 esseins
de pourpris et de 2 essei ns de terre ;

« Relèvent de cette seigneurie;
« (a) Le fief de Thimet, situé sur la paroisse de Taille-

fontaine, consistant en une maison seigneuriale; terres, prés,
bois, moulin il blé; ledit fief appartenant aux enfants de feu
Antoine Duchenne, en son ,-ivant, seigneur de Mortefontaine
et du dit Thimet.

« (h) Le fief et moulin de Terny il Lamotte-sur-Aisne,
appartenant 11 messire René de Marillac, seigneur d'Attichy
et dudit fief de Terny, intendant de justice, police et finances
de la généralité du Poitou. Le seigneur de MOlltigny-Len;
grain, La Vallée et COlll'tieux a lt:: droit de basse, haute et
moyenne justice sur tous ces lieux;

« Ledit fief de Thimet consiste en la maison seigneurialt::
écurie, grange, étables, grande cour, jardin y attenant qui a
été autrefois fermé de murailles, contenant tout le pourpris,
Ü esseins ou cnviron ;

« Uu moulin à blé situé proche et attenant 11 la maison
seigneurialt::, couvert en tuiles et chaume, étables, cour, jardin_

« Le droit des cours d'eau, qui font mouvoir le moulin,
descendant de Taillefontaine et dc Retheuil, audit Thil11et, etc.;

« Les prés, marais et bois, formant garennes, au-dessus
de l'hôtel seigneurial, appelées la grande et la petite garenne,
allant de Taillefontaine il la Chapelle du roi ;

« 40 Les fiefs, terres et seigneuries de Jaulzy et de Cla-
mecy, circonstances ct dépendances, coutume du Valois, eun-
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~istant en une ferme, vignes, moulin, maison, endos, terres
labourables, droits de bac et de pêehe, sur la rivière d'Aisne,
prés, bois, cens, surcens.

5' Les fief, terre et seigneurie de Martimont-Ie-Bac, cou-
tume du Valois, consistant en terres labourables, prés, mou-
lin, bois, cens. rentes et surcens.

,60 Le fief de Warsy, sis en la paroisse de Chelles, con-
sistant en terres labourables, prés et aulnaies.

ï~ La terre et seigneurie de Mortefontaine et les fiefs de
Valdavid et de Saint-Sulpicc, situés sur ladite paroisse (le
Mortefontaine, coutume du Valois, consistant en un ancien
château occupé par le fermier, terres labourables, prés, bois,
moulin, cens, surcens, droits de basse, haute et moyenne jus-
tice, mais seulement sur le fief de Valdavid.

« 8" La terre et seig-neurie de Croutoy, composée des fiefs
de Crotois, Beequered et Hibremont, coutume du Valois, eon-
,sistant en un and en château occupé par le fermier, terres
labourables, cens, surcens, prés et bois.

,,10 '107 esseins, 12 verges environ de terres, en roture, sis
au terroir de Chelles.

« Toutes ces terres relèvent, savoir
« La terre de Hautefontaine, de Mme la comtesse d'Eg-

mond, douairière, à cause de sa terre de Pontarcy;
« Celles de Montigny-Lengrain, Tannières, Banni, Cour-

tieux, ] aulzy, Clamecy, Mat'limont-Ie-Bac, Mortefontaine, de
S. A. S. Monseigneur le duc d'Orléans, il cause de son duché
de Valois.

« Le fief de Saint-Crépin, de l'abbaye de Saint-Crépin-
le-Urand de Soissons;

« Le fief de Warsy, de Mme la maréch'ale de La Mothe,
à cause de sa terre de Lafayette;

« Le fief de Valdavid, du chapitre Saint-Gervais de Sois-
sons ;

« Le fief de Saillt-Sulpice, du prieuré de Pierrefonds;
« Le fief de Crotoir (Croutoy), de l'abbaye de Saint-

Corneille de Compiègne;
Le fief Beequered, des Célestins de Villeneuve-les-Sois-

sons;
« Le fief de Hibremont, de la seigneurie de ]ausy

(Jaulzy).
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{( Le~ terres en roture, situées au terroir etc Chelles, du
chapitre Saint-Gervais de Soissons (1) :".

Les possessions du seig-neur de Hautefontaine, seigneur
également de Montigny-Lengrain, se répartissaient ainsi, au
milieu etu XVII' siècle, au territoire de notre villag-e ;

10 Le fief de Banru, comprenant la maison de call1pagn~
ou pavillon du seigneur ; une autre maison siluée à l'inté-
rieur 'du bois, attenant au clos, d'un revenu annuel de 15 livres,
30 arpents, 9 verges 1/2 de terre, prés, clos, verg-er, sis
égalelllent dans le bois, d'un revenu annuel de 310 1.,19 s. ;
5 arpents, 44 verg~s 1/2 de larris et 108 arpents de bois.

20 Le fief de Tannières.
30 Le fief de Saint-Crépin uu d~ Bonnemus, sis à la

Vallée et comprenant 16 esseins, 1 pichet et 12 verges de
terre, prés et vignes.

40 Des terres, prés, bois (dont celui d~ Chaplain), larris,
disséminés sur tout le territoire. ":!

Ces propriétés s'augmentèrent encore, au XVIII' siècle,
[Jar quelques achats ou échanges avantageux.

Le 16 avril 1768, Michel Piat, l'aîné, manouvrier, demeu-
rant à Montigny-Lengrain, vend à la comtesse Lucie·Cathe-
rine Cary etc Falkland, dame de Hantcfontain~, pour la
somm~ de 30 1., 1 pichet de lerre et bois, lieu dit Sanru. 'l3)
Elle achète, le 28 septem brc 1775, à Luuis Ballet et à Marie-
Jeanne Gailliard, son épouse, à Frauçois Mauprivé et à
.I\larie-Louise Fallala, son épouse, manouvriers, demeurant
à Tannières et au r:hâtelet, moyennant 150 1., 1 essein,
Hi verges de terre et bois au Chaplain.l't)

Le Hi octobre 1776, Jacques Véron, vigneron, et Marie
Picard, sa femme, demeurant à Potangron (Potingron),
paroisse ete Courtieux, échangc:nt avec la comtesse de Rothe,
une pièce de terre, sise près dudit Potangron, au lieu dit le
Clos Binet, tenant au chemin de la vallée de Courtieux, con-
tre un pichet d~ terre séant au Châtelet ; un quartier de

1. Arch. de la ramille r..-wlJé, de Talmicre.s. Piéet's "nncx~s
il \'exLrail d'un jugement du I.ribunal de·SQissons rc.l~d'lIle. 19 ,wùt
11\24.- Arch. départ., Aisne., F.. 31.

2. Arch. dép., Aisne, E. 31.
:l-t" ~\rch. départ.. Aisne, E. 31.
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bois au petit Chaplain, tellant à ladite comtesse, à Pierre
Ar.dré, aux héritiers Gamelin et aux religieux de .-0. de
Longpont; une autre pièce de bois taillis, à Say, terroir de
Courtieux, d'une superficie de 13 verges. (1)

Pierre Ucsnière et Marie Fléchin, son épouse, vendent
le 13 nlars 1778, à la Dame de Hautefontaine et de Montigny-
Lengrain, pour la somme de 128 1., 26 verges de bois taillis,
au-dessus dt l'ancien moulin de l3anru, et un posgneu de bois,
au même lieu. Le même jour, elle achète pour 60 livres, à
Claude Liénart, maçon, et à Anne Asset, son épouse, '18 v.
de terre au Buisson-Ronhomme. (2)

Le 12 janvier 1779, Lucie-Catherine Cary de Falkland
aehète à Louis Gailliard, maçon, et à Marguerite Liénart, son
épouse demeurant à Montigny-Lengrain, trois livres de rente
foncière annuelle et perpétuelle, moyennant 60 livres payées
immédiatement par le sieur Denis, intendant de Hautefon-
taine. Cette rente se prenait sur une maison, cour, jardin,
enclos, sis à Ourscamp (Orcamp), le tout d'une superficie
de 2 esseins ou environ. (3)

II. - Seigneuries secondaires

Pour être complet, il faut citer encore un, peut-être deux
seigneurs en partie de Montigny-Lengrain, mais seigneurs
à peu de frais.

l'ont personnage était flatté de P~IIV()ir accoler à son
nom, le.; nom, de ses fiefs, de se dire X; sdg'neur d'Y, Z,
et autres lieux. Cette formule se voit à chaqne instant.

Au XVII" siècle, le prieur du r:hâtelet prend le titre de
seigneur du Châtelet et de Tannières. Dans différents baux
faits à cette époque et au siècle sui"ant, il se -réserve « le~
cens, surcens 'et autres droits seigneuriaux. »

En 1640 et 1641, François le Franc, demeurant à Viviè-
l'es, s'intihIle seigneur de Tannières par suite de 4ue1ques
biens qu'il possédait à ce hameau de Moutigny-Lengrain.
Ces hiens étaient loin d'être eousidérables, à en juger par le
montant du prix de location, qui ne dépassait pas 200 livres
et 36 esseins d'avoine. (-1)

1.-2.-:\. Arch. départ.. Aisne, E. 31.
1-. Arch. 110131'.) VÜ>s-UI"-Aisllc.
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III, - Droits du Seigneur

1. Redevances

C'était un impôt en nature comprenant ordinairement
une poule, appelée poule de carnaval, une mesure de blé et
une d'avoinc payables à l'entrée de l'hiver. Ces droits pou-
vaient, à la l'olonté des contribuables, se payer cn argent.

2. Corvées seigneuriales

Le seigneur avait, sur chaque cultivatcur, droit aux (Or-
vécs. Elles consistaient en trois juurs de charrue, l'nne aux
semailles d'automne, l'autre aux semailles de blé et la ner-
nii:re, en carême; une journée de vendanges et un charroi
de bois. Mais, à partir du XVI' sii:cle, les terres du Seigneur
étant tenues à bail par des particuliers, ces droits se payaient
en argent.

3. Dîmes

Il s'agit ici de ce que 1'011 appelait les dîmes inféodées,
profanes ou temporelles, qui étaient perçues par les laïques
à titre de fief. On les appelait grosses dîmes pour la g-rande
culture, les vignobles et le bétail, et dinles l'ertes ou menues
pour les fruits des vergers.

4. IJressoirs. moulills et iours bflllttllX

Longtemps existèrent à Bamu, un pressoir, un four et
un muulin banaux, c'est-à-dire que tous del'aient y pressu-
rer leurs raisins, y faire moudre leur blé et cuire leur pain,
Dans le comll1eneement, on comprend celte obligation et la
redevanc~ : le seigneur seul avait les ressources pour mon-
ter un pressoir, bâtir un four et élever un muulin ; plus tard,
la même nécessité était un abus. Bien avant le XVII' siècle, il
n'y avait plus à Montigny-Lengrain ni pressoir, ni moulin,
ni four banaux. Cependant on payait encore une part, nous.
ignoron; laquelle, de vin pressuré. Au XVI' sii:cle, deux mou-
lins fonctionnaient sur le territuire, l'un à Tannières, l'au-
tre à Bourbout. D'autres moulins s'élevaient auparavant à
Banru, aux Crouttes et au Châtelet. Dans les deux siècles
qui ont précédé la Révolution, beaucoup de fours existaient
chez les particuliers, comme l'attestent des inventaires et
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des visites de police pour prévenir les incendies. C'était une
bonne servitude de moins.

5. Cens ail COli turnes. surcenS

Le seigneur jouissait d'un droit de cens ou coutumes
sur des maisons du village, pour en avoir donné le terrain à
bâtir, moyennant une redevance annuelle. On appelait
sUl'cens, une rente au payement de laqHclle citait affecté un
immeuble frappé d'une première rente appelée cens. Le
18 août 1778, Antoine Huret, maître d'école à Montigny-
Lengrain, voulant agrandir sa maison, (1) s'engage à ver-
ser aunuellement à la comtesse cie Rothe, dame du lieu, une
livre, (\ s., cie cens et à lui livrer 1111 chapon vif, en plumes,
de surcens., en échange de deux verges de !erre que celle-ci
lui délaisse pour bâtir. (2) En 1788, Marie-Louise Faumont,
veuve de Jean-Joseph Crépin, doit 3 deniers de cens, et
4 1. de surcens à la dame de Hautefontaine et de Montigny-
Lengraiu pour deux maisons sises à Tannières. (3)

ti. Allorage

L'affeurage ou afforage était un droit que l'on dev~it
payer au seigneur pour avuir le privilège de vendre certaines
boissons dans l'étendue de la seigneurie. Ici, au XVIIIe siècle,
le seigneur ne percevait pas lui-même ce droit mais l'affer-
mait 11 bail. Le 2 décembre 1779, Marie Fléchin, veuve de
Pierre Gesnière, loue à la comtesse de Rothe le clroit d'affo-
rage. Moyennant une redevance annuelle (4), à payer '11
cette Dame, Marie Fléchin a le droit « de percevoir 8 pin-
tes par muids-Soissons et 6 pintes par pièce-Marne, sur les
débitants qui tiendront auberge tallt sur les vins, cidres et
autre, boissons, clans l'étendue de la paruisse dudit Monti-
gny-l.engrain, Tanuières, Thézy et Courtieux.» (5)

1. Artuellement, mai"ie et éeolr.
2. Arch. dép"rl., Aisne. E. 31.
:1. A'Th. départ., Aisne. E. :11.
'1. Nous en ignorons le chiffre cru'. avec ces dl'Oils élai~nt

IOllés :> quartiers de [errc-, 10 esselns 112 el 11 v. 1/2 de terre
et l'rés, etc .. d la redevancc lulale s'éle,,"üt :1 30 L. et ù 15 esseins
de blé (Arch. déparl., E. 31).

ii. Areh. dépnl'l., Aisne. E. 31.
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7. Coches d'eau

Le 1" avril 1669, le Conseil d'Etat autorisa le chevalier
de Brion, sci~neur de Hautefontaine et de Montigny-Len-
grain à étahlir des wches d'cau (1) sur l'Aisnc et sur l'Oise
Cet .arrêté fut confirmé par lettres-patentes de Louis XIV.
Les habitants de Comr-iègne, réunis en assemblée générale,
le 27 avril 1669, donnèreut un avis favorable à cet établisse-
ment, « attendu que ledit établissement des coches d'eau ne
« pourra exercer aucune incommodité pour la ville, mais
« pourra lui apporter beaucoup de commodités et avantages,
« pourvu que la 1iherté publique ne soit pas blessée et
« n'impose pas une nécessité <)u contrainte de se servir
« desdites coches pour les personnes ou marchandises.» (2)

Au XVUI" siècle, le marquis de Brion, seigneur de Hau-
tefontaine et de Montigny-Lengrain, jouissait eneore et exclu-
sivement de ce droit qu'il affermait 2.000 livres par an. Il
vendit ce droit avec sa seigneurie le 23 février 1764 au
comte Charles-Edouard de Rothe. (3)

« Un arrêt dlt Conseil d'Etat du roi, du 11 décembre
1775, réuuit au domaine de Sa Majesté les privilègcs des
coches et des diligences d'eau établis sur les rivières de
Seine, Marne, Oise, Aisne, etc. » (4)

11.Droits de i".stice

Le seigneur de Montigny-Len~rain avait droit de justice,
haute, moyenne et basse, sur toutes les terres comprenant la
seigneurie de Montigny-Lengrain. La Vallée, Courtieux, le
fief de Thimet (Taillefontaine), le fief de Terny (Lamotte),
le fief de Banru. Quand la seigneurie de Monti~ny-Lengrain
passa aux mains du seigneur de Ilautefontaine, celui-ci con-
serva le droit de triple justice sur toutes ces terres. (5)

i. Argus Soissonnais, 13. 19, 26 mai 1905.
2. So,·te de. holcau-ehalrtnd dans 1C<'['llclmontaient res \·o·ya-

geurs el 'l'l'lin ou dclL.Xchev"u" l'cmorqu'aient sur le chemin
de halage.

3. Arch. de la famille r"lbbé de Tannières, jugem. cilé.
4. C. PÉRIN, Recherches bibliogr. SII[' Ir: départ. de j'Aisne.

nu 108.
5. Arch. de la famille L"hh,;. de Tannièr.es. manusc. cilé.


